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A la suite de la transmission d’un rapport d’enquête par la Direction générale de 

la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, l’Autorité 

de la concurrence prononce une sanction de 750 000 euros à l’encontre de la 

Confédération nationale des buralistes de France (CNBF) pour des pratiques 

d’entente dans le secteur de la distribution des jeux de hasard.

Ces pratiques ont consisté à organiser des opérations de boycott afin de faire 

obstacle à l’ouverture de points de distribution alternatifs des jeux de hasard, 

prévue dans le cadre d’un partenariat entre la FDJ et la société Réseau Fleuri 

(fleuristes sous enseigne Florajet).
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L’Autorité de la concurrence sanctionne la 

Confédération nationale des buralistes de France 

pour avoir organisé des pratiques de boycott 

visant à faire obstacle à la distribution de jeux de 

la FDJ par le réseau de fleuristes Florajet
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